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RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE
COMMUNE DE WATERMAEL-BOITSFORT

Extrait du registre aux délibérations du Conseil communal
 

Cathy Clerbaux, Présidente ;
Olivier Deleuze, Bourgmestre ;
Alain Wiard, Anne Depuydt, Cécile Van Hecke, Tristan Roberti, Jan Verbeke, Échevin(e)s ;
José Stienlet, Philippe Desprez, Martine Payfa, Véronique Wyffels, Guillebert de Fauconval, Didier
Charpentier, Jos Bertrand, Martine Spitaels, Michel Kutendakana, David Leisterh, Michel Colson,
Anne Spaak-Jeanmart, Hugo Périlleux-Sanchez, Dominique Buyens, Sandra Ferretti, Odile Bury,
Roland Maekelbergh, Conseillers ;
Etienne Tihon, Secrétaire communal.

 
Jean-Manuel Cisey, Benoît Thielemans, Échevin(e)s ;
Jean-Marie Vercauteren, Conseiller.

Séance du 23.10.18

#Objet : Question orale de Sandra Ferretti concernant le projet immobilier AXA.#

Séance publique

La commission de concertation organisée le 18/10 concernant le projet immobilier AXA prévoyant la
construction de 217 appartements s'est soldée par un avis négatif de la commune d'Auderghem, car le projet
est considéré entre autres, comme trop dense.   
 
Watermael-Boitsfort a quant à elle remis un avis positif sous certaines conditions !   
 
Pouvez-vous dès lors nous expliquer comment notre commune verte justifie un tel avis positif, alors même
que l’enquête publique organisée du 27/08/2018 au 25/09/2018 à Watermael-Boitsfort a donné lieu à 159
lettres d’observations et réclamations concernant l'implantation, le gabarit, l'incidence sur le paysage, sur la
faune, la flore, l'esthétique sans intérêt de ces bâtiments, ainsi que l'incidence sur la mobilité ?  

Le Conseil prend connaissance.
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AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE,
PAR LE CONSEIL,

Le Secrétaire communal, 
Etienne Tihon  

La Présidente, 
Cathy Clerbaux

POUR EXTRAIT CONFORME
Watermael-Boitsfort, le 24 octobre 2018

Le Secrétaire communal,

Etienne Tihon  

Le Bourgmestre,

Olivier Deleuze
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